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République Française 
Département de la Seine-Maritime 
Commune de Franqueville-Saint-Pierre 
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE 

 
SEANCE DU VENDREDI 05 JUIN 2026 

 
Nombre de membres du Conseil Municipal : 29 
Nombre de présents participant au vote : 24 
Nombre de pouvoirs : 5 
 
Vote Pour : 29 
Vote Contre : 0 
Abstention : 0 
 
Etaient présents :  
 
M. Bruno GUILBERT, Maire. 
 
M. LARIDON Thierry, Mme VALEUX VAN-HOVE Nathalie, M. QUESNEL Victor, Mme FISSET 
Valérie, M. DEHAYS Francis, Mme GOUARDOS Nathalie, M. MALLET Pascal, adjoints au 
maire. 
M. FABULET Denis, M. SENENTE Luc, Mme DELATTRE Marie-Christine, Mme CARABY 
Martine, Mme COMTE Elena, M. DELAHAYE Christophe, M. DELVALLEE Sylvain, Mme LE 
BLEIZ-CHATELAIN Corinne, M. LEJEUNE Jean-Michel, Mme MASSON Laeticia, Mme PARA 
Dominique, M. DEVOS Cyrille, Mme MEVEL Sabine, Mme MIRSCHLER Caroline, M. ROUET 
Antonin, M. SAINT-PIERRE Julien, conseillers municipaux. 
 
Etaient représentés conformément aux dispositions de l’article L 2121.20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales :  
 
Mme DENOUETTE-RENOU Armelle, (représentée par M. LARIDON Thierry) 
Mme LE COQ Céline, (représentée par M. GUILBERT Bruno) 
M. RIOULT Bertrand, (représenté par Mme CARABY Martine) 
Mme LAMY Sophie, (représentée par M. ROUET Antonin) 
Mme LEBRET Aurélie, (représentée par M. DEVOS Cyrille) 
 
Le 05 juin 2026, le Conseil Municipal de la Commune de Franqueville-Saint-Pierre légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Bruno 
GUILBERT, Maire. 
Les convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis le 29 mai 2026.  
La convocation et l’ordre du jour ont été affichés sur le panneau réservé à la Mairie                                         
le 29 mai 2026. Le quorum étant atteint (15 membres) avec 24 membres présents, l’assemblée 
peut valablement délibérer. 

 
Secrétaire de séance : Madame Valérie FISSET, adjointe au maire, remplit les fonctions de 
Secrétaire en application des dispositions de l’article L 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
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FORMATION DES ELUS - APPROBATION - MISE EN PLACE 
 
Conformément à l'article L. 2123-12 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), les 
membres d'un conseil municipal ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions. Une 
formation est obligatoirement organisée au cours de la première année de mandat pour les 
élus ayant reçu une délégation. 
 
Cet article précise par ailleurs que dans les trois mois suivant son renouvellement, le conseil 
municipal délibère sur l'exercice du droit à la formation de ses membres. Il détermine les 
orientations et les crédits ouverts à ce titre. 
 
De plus, il indique que le conseil municipal peut également délibérer sur sa participation au 
financement de formations dont peuvent bénéficier ses élus à leur initiative au titre de leur droit 
individuel à la formation mentionnée à l'article L. 2123-12-1. Cette délibération détermine 
notamment le champ des formations ouvrant droit à cette participation, qui doivent 
correspondre aux orientations déterminées en application de l’alinéa précédent. La 
délibération peut limiter cette participation à un montant maximal par formation ainsi qu’à un 
nombre maximal de formations par élu et par mandat. La part des frais pédagogiques de la 
formation financée par le fonds du droit individuel à la formation des élus locaux prévu à l'article 
L. 1621-3 ne peut être inférieure à un taux fixé par décret. 
 
Enfin ce même article L2123-12 du CGCT précise qu’un tableau récapitulant les actions de 
formation des élus financées par la commune est annexé au compte financier unique. Il donne 
lieu à un débat annuel sur la formation des membres du conseil municipal. 
 
Le maire rappelle que le montant prévisionnel des dépenses de formation ne peut être inférieur 
à 2 % du montant total des indemnités de fonction qui peuvent être allouées aux membres du 
conseil municipal. Le montant réel des dépenses de formation ne peut excéder 20 % du même 
montant. Les frais de déplacement, de séjour et d'enseignement donnent droit à 
remboursement. Les pertes de revenu subies par l'élu du fait de l'exercice de son droit à la 
formation sont compensées par la commune dans la limite de vingt-quatre jours par élu pour 
la durée du mandat et d'une fois et demie la valeur horaire du salaire minimum de croissance 
par heure. 
 
Pour finir, la prise en charge par la commune des dépenses liées à l'exercice du droit des élus 
locaux à la formation ne peut intervenir que si l'organisme dispensateur du stage ou de la 
session a reçu un agrément délivré par le ministre de l’Intérieur. 
 
 
Cela étant exposé, 
 
Le Quorum constaté  
Le Conseil Municipal  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2123-12 ;  
 
Considérant que les membres de l’assemblée délibérante bénéficient d’un droit individuel à 
la formation adapté à leurs fonctions ;  
Considérant que la formation des élus constitue un élément essentiel du bon exercice des 
mandats locaux ; 
Considérant que la collectivité doit inscrire chaque année un crédit destiné à la formation des 
élus au budget ;  
Considérant que le montant des dépenses de formation ne peut excéder les plafonds fixés 
par la réglementation en vigueur ; 
Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de définir les orientations et modalités 
de mise en œuvre de la formation des élus ;  
Considérant la nécessité d’assurer la transparence et l’égalité d’accès à la formation pour 
l’ensemble des élus ; 
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Ayant entendu l’exposé de Monsieur Bruno GUILBERT, Maire ;  
Après en avoir délibéré ;  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL A L’UNANIMITE : 

• ARRETE l’enveloppe des dépenses liées à la formation des élus locaux à un 
maximum de 10% des indemnités de fonction pour l’année 2026 soit 12 078 € ; 

• DEFINIT les orientations du droit à la formation des élus qui sont les suivantes : 
o d’acquérir ou d'actualiser leurs connaissances sur le fonctionnement des 

collectivités territoriales et le rôle des élus ; 
o de maîtriser les règles relatives aux finances publiques locales, à la 

gestion budgétaire et aux marchés publics ; 
o de maitriser les compétences relatives à leurs délégations de fonctions 

et/ou l’appartenance aux différentes commissions. 
 
Chaque année, les élus devront faire connaître leurs besoins de formation en précisant les 
éléments suivants : objet, coût, lieu, date, durée, bulletin d'inscription, nom de l'organisme de 
formation.  
 
Les crédits correspondants seront inscrits au budget. 
 
 
 
Fait à Franqueville-Saint-Pierre, en l’Hôtel de Ville, les jour, mois et an susdits.  
 
Pour copie conforme au registre 
Le 08/06/2026 

 
Le Maire, 
Bruno GUILBERT  
 
 
 
 
Le Secrétaire de séance, 
Valérie FISSET 

 
 
 
 

Cette délibération est signée électroniquement. 
M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet 
d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen 
(53, avenue Gustave Flaubert 76000 Rouen cedex) dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
transmission aux services de l’État. 
De même, en cas de recours ne nécessitant pas la 
présence d’un avocat, vous pourrez saisir le tribunal 
susmentionné par le site « Télérecours Citoyens » à 
l’adresse suivante : www.telerecours.fr, et ce en 
application de l’article R421-1 du Code de justice 
administrative. 
 

 

http://www.telerecours.fr/
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